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Ordre du jour 

1 – Actualités du projet 

 

2 – Retour sur les réunions des deux sous-commissions « Eau et   
milieux aquatiques » et « Espèces protégées et habitats » 

 

3 – Point sur les engagements de l’État 

 

4 – Bilan 

 

5 – Tour de table 
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 Un comité de suivi des engagements de l’État est prévu pour tous 
les grands projets, il est mis en place sous l’autorité du préfet, afin 
de veiller à la mise en œuvre et au suivi des engagements pris 

 

 En quoi consistent les engagements de l’État ?  

 Engagements  pris par l’État en matière d'environnement à l'issue de la 
procédure d’utilité publique 

 Engagements complétés par les prescriptions imposées aux 
concessionnaires lors des procédures réglementaires successives à 
l’issue de la DUP 

 Quel est l’objectif du dossier des engagements de l’État ? 

 Informer le public et les différents acteurs concernés 

 Servir de base pour le contrôle 

 

 => Ces engagements s’imposent aux concessionnaires 

 

Rappel sur le fonctionnement  
du comité de suivi 
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 Une 1ère réunion d’installation s’est tenue au moment de la 
finalisation des études détaillées du projet le 15 novembre 2017 

 

 Publication d’arrêtés entre 2017 et août 2018 pour fixer les 
prescriptions qui complètent et précisent les modalités de mise en 
œuvre des engagements dans les domaines  

 Eau et milieux aquatiques ; 

 Espèces protégées et habitats. 

 

 Constitution de deux sous-commissions spécifiques qui se sont 
réunies fin octobre 2017. 

 

Rappel sur le fonctionnement  
du comité de suivi 
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Rappel sur le fonctionnement  
du comité de suivi 

 

Plus de précisions : 

 

Les arrêtés : publiés sur le site de la préfecture du Bas-Rhin et au recueil 
des actes administratifs 

 

Les engagements de l’Etat et leur suivi :   

http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/autoroute-de-
contournement-ouest-de-strasbourg-a16992.html 
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Ordre du jour 

1 – Actualités du projet 

 

2 – Retour sur les réunions des deux sous-commissions « Eau et   
milieux aquatiques » et « Espèces protégées et habitats » 

 

3 – Point sur les autres engagements de l’État 

 

4 – Bilan 

 

5 – Tour de table 

 

 



7 

Pour mémoire :  

• Prorogation de la DUP par décret en date du 22 janvier 2018  

• Arrêtés portant dérogation à la protection stricte des espèces pour les 
travaux préparatoires du 16 et 24  janvier 2017 

 

Actualité réglementaire 

 

 Arrêté préfectoral d’autorisation unique du 30 août 2018 

 Déclaration de projet emportant mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme du 5 octobre 2018 (Achenheim, Breuschwickersheim, 
Osthoffen, Innenheim, Geudertheim, Truchtersheim, Duppigheim) 

 

Actualité réglementaire ARCOS 



8 

Fouilles archéologiques : 

 33 fouilles prescrites 

 11 fouilles achevées 

 14 fouilles en cours 

Actualité travaux ARCOS 
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Déboisement : 

 Protocole d’abattage pour les arbres à enjeux 

Actualité travaux ARCOS 
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Terrassements : 

 Tranchée couverte à Vendenheim (photos)  

 Echangeur RN4 à Ittenheim 

 Plateforme base vie à Duttlenheim (photo) 

 

Actualité travaux ARCOS 
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Echangeur nord avec l’A4 et l’A35 

 

 Déclaration de projet emportant la mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme sur le territoire de Brumath du 9 janvier 2018 

 Avis favorable du CNPN du 3 avril 2018 

 Arrêtés préfectoral et ministériel portant dérogation aux interdictions au 
titre des espèces protégées du 29 août 2018 

 Arrêté préfectoral d’autorisation « loi sur l’eau » du 30 août 2018 

 

 

 

 

Actualité réglementaire SANEF 



12 

Déboisement : 

 Abattage de plusieurs arbres à enjeux  

le 15 octobre 2018 

 Poursuite des opérations de déboisement 

 d’ici le 28 février 2019 puis en septembre 2019 

 

Premiers diagnostics archéologiques 

 Consécutivement au déboisement   

  

 

 

Actualité travaux SANEF 

Arbre à enjeu avec 
système anti-retour 
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Ordre du jour 

1 – Actualités du projet 

 

2 – Retour sur les réunions des deux sous-commissions « Eau et   
milieux aquatiques » et « Espèces protégées et habitats » 

 

3 – Point sur les engagements de l’État 

 

4 – Bilan 

 

5 – Tour de table 

 

 



14 

 

Le rôle des deux sous-commissions 

 L’existence des commissions est prévue par l’article 8.5 de l’arrêté  
d’autorisation environnementale du 30 août 2018 (Loi eau et espèces 
protégées - ARCOS) et l’article 5.2 de l’arrêté de dérogation espèces du 
29 août 2018 (espèces SANEF) 

 Les commissions visent à assurer : 

 Le suivi technique des prescriptions des arrêtés du 29 et du 30 août 2018 et 
en particulier de la séquence Eviter, Réduire, Compenser 

 Le partage de l’information sur la prise en compte des enjeux eau et espèces 
protégées avec les acteurs locaux concernés 

 

 

 

 

 

2- Retour sur les deux sous-commissions 
(enjeux eau et espèces protégées) 
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 Démarche « éviter, réduire, compenser » pour les 2 concessionnaires 

 

 Contrôles des prescriptions issues des arrêtés d’autorisation, réalisés par 
les services de l’Etat 

 

 

 

Les sujets présentés  
en sous-commission 
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ARCOS - Avancement des mesures ERC  

Mesures d’évitement : 

 Mise en défens des sites à enjeux  

 Dépôts temporaires en dehors des zones à 
enjeux écologiques 

Mesures de réduction : 

 Balisage des plantes exotiques 
envahissantes 

 Vérification des cheminements avant 
passage d’engins 

 Protocole d’abattage d’arbres à enjeux 

 Déplacement d’espèces (hamster, 
amphibiens, reptiles, blaireau) 

 Clôtures petites faune dans les zones à 
enjeux 

 Kit anti-pollution 

 

Exclos Gagée Velue 

Clôture petite faune 
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ARCOS - Avancement des mesures ERC  

Mesures de compensations : 

 Compensation bois (îlots de sénescence, 
restauration de boisement) 

 Création de parcelle prairiale (destruction 
du précédent cultural, ensemencement) 

 Compensation hamster (mises en culture 
favorables, lâchers d’individus) 

 

Îlots de sénescence 

Lâcher de hamster Ensemencement manuel 
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SANEF- Avancement des mesures ERC  

Mesures d’évitement / réduction 

• Calendrier de travaux adapté aux enjeux 

• Limitation du risque de mortalité des 
chiroptères lors des abattages 

• Recherche et sauvetage des amphibiens et 
reptiles en phase chantier 

 

 

 

Mise en défens mares 

Contrôle des arbres avant déboisement  

Clôture pour amphibien 
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SANEF - Avancement des mesures ERC  

Mesures de compensations : 

 Délimitation (marquage) des zones 
compensatoires dans le massif du 
Herrenwald 

 Identification d’un réseau d’arbres 
réservoirs de biodiversité 

 

 

 

 

 

 

 

Marquages 

Mesure conversion pessière en habitat humide 

Repérage d’arbres biologiques 
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Contrôles 

 Les contrôles administratifs sont réalisés sous l’autorité du Préfet 

 Contrôles administratifs de bureau → contrôles sur pièces 

 Contrôles administratifs de terrain → contrôles de la mise en œuvre 
opérationnelle des prescriptions 

 

 Les contrôles judiciaires sont réalisés sous l’autorité du Procureur 

 

 Les services mobilisés pour les contrôles 

 Contrôles administratifs : DDT et DREAL 

 Contrôles judiciaires : AFB et ONCFS 
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Contrôles (bureau) 

 Des contrôles concernant la sécurisation foncière et d’usage des 
mesures compensatoires sont réalisés en application des 
prescription des arrêtés 

 Objectif des arrêtés : possibilité d’impacter un milieu uniquement 
après sécurisation et début de réalisation des mesures 
compensatoires correspondantes 

 Effectivité des mesures compensatoires :  

 Pas de démarrage des travaux avant sécurisation foncière et maîtrise 
d’usage sur  

 100 % des mesures compensatoires extensives hamster (ARCOS) 

 2/3 des mesures compensatoires intensives et très intensives hamster 
(ARCOS) 

 100 % des mesures compensatoires pour le milieu terrestre C.Vert 
(ARCOS) 

 2/3 des mesures compensatoires par type de milieu (ARCOS et SANEF) 

  puis sécurisation au prorata des impacts 
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Contrôles administratifs 
(terrain) 

 Contrôle du respect des prescriptions des arrêtés délivrés →  
mesures d’évitement, de réduction et de compensation 

 A ce jour, ces contrôles concernent uniquement le volet espèces 
protégées compte tenu de l’avancement des travaux 

 Déclenchés suite à des signalements ou déclenchés par les 
services de l’État dans le cadre du suivi du dossier 

 Mise en place d’une fiche de signalement type entre la DREAL et la 
DDT permettant de disposer de signalements précis et exploitables 

 Nombres de contrôles « espèces protégées » réalisés : 

 2016-2017 : 7 (travaux préparatoires) 

 2018 : 6 (travaux préparatoires et travaux de l’infrastructure) 
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 Suite données aux contrôles 

 Eléments conformes → pas de suites nécessaires 

 Ajustements nécessaires pour certains sujets ne constituant pas un 
manquement administratif (formation des agents, protocole d’abattage 
des arbres favorables aux chiroptères, clôtures en phase travaux): 

→ ces points ont été corrigés par le concessionnaire ARCOS soit 
directement, soit après réalisation d’un porter à connaissance auprès des 
services de l’État 

 Manquements constatés (ARCOS) : 

 Sondage géotechnique en zone Hamster : Rapport de manquement 
administratif (2016) → Dépôt du dossier de dérogation 

 Abattage doux des arbres favorables aux chiroptères non réalisé dans un 
secteur : Rapport de manquement (2018)→ En cours d’analyse 

 Non respect des emprises autorisées pour le déboisement : Rapport de 
manquement administratif (2018)→ Régularisation par le dépôt d’un 
dossier de porter à connaissance pour une modification des emprises      
→ AP modificatif du 11/10/18 

Contrôles administratifs  
(terrain) 
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Ordre du jour 

1 – Actualités du projet 

 

2 – Retour sur les réunions des deux sous-commissions « Eau et   
milieux aquatiques » et « Espèces protégées et habitats » 

 

3 – Point sur les engagements de l’État 

 

4 – Bilan 

 

5 – Tour de table 
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 La majorité des engagements est désormais reprise et détaillée : 

 soit dans les prescriptions des arrêtés préfectoraux ; 

 soit dans des conventions avec des tiers ou dans des dossiers techniques 
présentés à la validation de l’administration centrale. 

 

 

• Les travaux débutent, les mesures également (certaines ont été 
anticipées).  

 

 

 

Point sur l’avancement des 
engagements de l’Etat 
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 Diffusion du tableau des engagements de l’Etat complété avec l’état 
d’avancement des mesures à ce jour ; 

 

 L’avancement différencié des travaux des concessionnaires se 
traduit également dans le suivi de l’avancement des mesures. 

 

 Présentation par ARCOS d’exemples d’engagements représentatifs 

 

Point sur l’avancement des 
engagements de l’Etat 
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Ordre du jour 

1 – Actualités du projet 

 

2 – Retour sur les réunions des deux sous-commissions « Eau et   
milieux aquatiques » et « Espèces protégées et habitats » 

 

3 – Point sur les engagements de l’État 

 

4 – Bilan 

 

5 – Tour de table 
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Bilan ARCOS 

39,7% 

39,7% 

16,7% 

3,2% 

0,8% 

engagement à 
réaliser 

engagement en 
cours 

engagement 
réalisé 

pertinence de 
l'engagement à 
examiner 

Engagement 
abandonné 
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Bilan SANEF 

18,3% 

10,3% 

4,0% 

67,5% engagement à 
réaliser 

engagement en 
cours 

engagement 
réalisé 

Sans objet 
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Bilan 

 

 

 

ARCOS SANEF 

Engagement abandonné ou sans objet 1 85 

Pertinence de l’engagement à analyser 4 / 

Engagement à réaliser 50 23 

Engagement en cours 50 13 

Engagement réalisé 21 5 

TOTAL Engagements de l’Etat 126 126 
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TOUR DE TABLE 



www.developpement-durable.gouv.fr 

Ministère de la Transition Écologique et Solidaire 

Merci de votre attention 


